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« Chirurgiens en grève du 13 au 18 octobre » 
 
C’est le mot d’ordre lancé par le SNCVD (Syndicat National des Chirurgiens Viscéraux et 
Digestifs) à l’issue de la réunion du samedi 4 octobre. 
 
 
Ce sont 1.300 chirurgiens de tous secteurs et de toutes organisations syndicales (hospitaliers, hospitalo-universitaires, 
internes, chefs de cliniques et libéraux) qui se sont retrouvés ce samedi à l’appel du SNCVD et des organisations syndicales 
de chirurgiens. 
 
Face à l’actuelle situation de la chirurgie française, le SNCVD et l’ensemble des chirurgiens présents ce samedi ont décrété, 
l’arrêt de toutes leurs activités (*) dans toute la France, à partir du lundi 13 octobre 2008. 
 
Cette grève, ultime recours face à la surdité de Ministère de la Santé, a pour enjeu la qualité et la survie de la chirurgie 
française. 
 
 
 

(*) Consultations et interventions programmées. La permanence des soins (interventions d’urgence) 
sera assurée. 
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A propos du SNCVD (Syndicat National des chirurgiens Viscéraux et Digestifs) 
 
Alors que la chirurgie viscérale et digestive est une des plus anciennes pratiques de la chirurgie, son syndicat professionnel n’a que 
3 ans d’existence. Syndicat de « verticalité », il représente l’intégralité des chirurgiens de sa spécialité, soit précisément 2 419 
chirurgiens, quel que soit leur mode d’exercice (hospitalier, libéral, P.U-P.H) et leur appartenance aux « Centrales Syndicales ». Il 
est cependant représenté dans chacune d’entre elles. 
 
Le SNCVD a pour vocation d’assurer la défense des intérêts professionnels de ses confrères ainsi que d’étudier et préparer de 
concert avec les pouvoirs publics et tous les organismes compétents l'application des mesures générales concernant l'exercice de sa 
spécialité et des disciplines annexes 

Son nombre d’adhérents représente un des plus forts taux de syndiqués du secteur chirurgical. 


